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CONSEIL MUNICIPAL DU 21 Mars 2026 
A L’HOTEL DE VILLE 

PROCES VERBAL 
 

L’an deux mille vingt-six, le 21 mars à 10 heures, le conseil municipal de la commune de 
Callian, dûment convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Luc ANTONINI, 
conformément aux articles L.2121-7 et L.2122-8 du CGCT. 
 
PRÉSENTS : 
François CAVALLIER, Pascale AUGUET-OTTAVY, Jean-Luc ANTONINI, Marie MEYER, Jacques 
BERENGER, Cécile AUTRAN, Jean-Christophe CHAUTARD, Sophie LOPEZ, Jean-Claude 
RENUCCI, Stéphanie BRUYERE, Michel FIAT, Emilie REBUFFEL, Pascal MONTLAHUC, Sandrine 
BUIRON, Philippe VERCHER, Stéphanie FOULON, Marie BOISNET, Donat BERTOZZI, Karine 
CACHELEUX, Eric JACOBI, Basile TESTARD, Bérengère GINOUX, Marie-Joële FOURNEL. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : 
Jean-Christophe BERTIN, Olivier MONERY, Timothée KOENIG, Christiane TANZI. 
 
POUVOIRS : 
Jean-Christophe BERTIN donne pouvoir à Jean-Luc ANTONINI 
Olivier MONERY donne pouvoir à Marie MEYER 
Timothée KOENIG donne pouvoir à Karine CACHELEUX 
Christiane TANZI donne pouvoir à Sandrine BUIRON 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 
Madame Marie MEYER est désignée secrétaire de séance. 
 

 

                 PRESENTS :   23          VOTANTS :            27 

 

ORDRE DU JOUR 
 

        Approbation du procès-verbal du conseil municipal 21 Mars 2026 
 

 
 

1. OUVERTURE DE LA SEANCE 
o Appel nominal – vérification du quorum 
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o Désignation du secrétaire de séance 
 

2. INSTALLATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
o Lecture des résultats proclamés 
o Constatation de l’installation du Conseil municipal 

 
3. ÉLECTION DU MAIRE (SCRUTIN SECRET) 

o Présidence par le doyen d’âge (jusqu’à l’élection) 
o Constitution du bureau de vote 
o Scrutin secret – dépouillement – proclamation du résultat 

 
4. DELIBERATION : FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE 

o Fixation à 8 adjoints 
 

5. ÉLECTION DES ADJOINTS AU MAIRE (SCRUTIN DE LISTE – SCRUTIN SECRET) 
o Dépôt des listes – scrutin – dépouillement – proclamation du résultat 

 
6. DELIBERATION : REPARTITION DES DELEGATIONS ET AFFECTATION DES MISSIONS 

AUX ADJOINTS AU MAIRE 
o Présentation des secteurs/missions confiés aux 8 adjoints 

 
7. DELIBERATION : CREATION D’UN POSTE DE CONSEILLER MUNICIPAL DELEGUE ET 

DEFINITION DE SES MISSIONS 
o Création du poste – définition du périmètre de mission 

 
8. LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 

 
9. DELIBERATION : DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE (CGCT, art. 

L.2122-22) 
 

10. DELIBERATION : FIXATION DES INDEMNITES DE FONCTION 
• Maire – adjoints –  conseiller municipal délégué 

 
11. DELIBERATION : CREATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES 
• Création – composition (nombre de membres) 

 
12. DESIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS MUNICIPALES 

 
13. CCAS 
• Délibération : fixation du nombre de membres du Conseil d’administration 
• Élection : des membres du Conseil municipal au CA du CCAS 

 
14. QUESTIONS DIVERSES / INFORMATIONS 
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INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Lecture des résultats proclamés. 
Le conseil municipal est déclaré installé. 
 
ÉLECTION DU MAIRE 
 
Nombre de votants : 23 
Suffrages exprimés : 23 
 
Monsieur François CAVALLIER obtient 23 voix. 
Il est proclamé maire et immédiatement installé. 
 
FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 
 
Le conseil municipal fixe à 8 le nombre d’adjoints. 
Adopté à l’unanimité 
 
ÉLECTION DES ADJOINTS 
 
La liste conduite par Monsieur Jean-Christophe BERTIN obtient 23 voix. 
 
Sont élus adjoints : 
1. Jean-Christophe BERTIN 
2. Pascale AUGUET-OTTAVY 
3. Jean-Luc ANTONINI 
4. Marie MEYER 
5. Jacques BERENGER 
6. Cécile AUTRAN 
7. Jean-Christophe CHAUTARD 
8. Sophie LOPEZ 
 
DÉLÉGATIONS AUX ADJOINTS 
 
Les missions sont réparties conformément à la délibération du conseil municipal. 
Adopté à l’unanimité 
 
CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ 
 
Monsieur Jean-Claude RENUCCI est désigné conseiller municipal délégué. 
Adopté à l’unanimité 
 
CHARTE DE L’ÉLU LOCAL 
 
Lecture de la charte par Mr Le Maire 
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DÉLÉGATIONS AU MAIRE 
 
Le conseil municipal accorde les délégations prévues par l’article L.2122-22 du CGCT. 
Adopté à l’unanimité 
 
INDEMNITÉS 
 
Les indemnités du maire, des adjoints et du conseiller délégué sont fixées. 
Adopté à l’unanimité 
 
COMMISSIONS MUNICIPALES 
 
Le conseil municipal crée les commissions municipales. 
Adopté à l’unanimité 
 
CCAS 
 
Le conseil municipal fixe la composition du CCAS à 5 membres élus et 5 membres nommés. 
 
Sont élus : 
- Sophie LOPEZ 
- Stéphanie BRUYERE 
- Sandrine BUIRON 
- Christiane TANZI 
- Marie-Joële FOURNEL 
 
Adopté à l’unanimité 
 
CLÔTURE 
 
La séance est levée à 11h30. 
 
 
Le Maire,        Secrétaire de séance 
François CAVALLIER 


